
 
6. Restitution 

• Le matériel doit être restitué à la date prévue, en bon état et nettoyé. 
• Tout retard entraîne la facturation d’une période supplémentaire de location. 
• Si la machine est restituée dans un état sale ou fortement dégradé (non nettoyée), 

des frais de nettoyage seront automatiquement facturés au client selon la grille 
suivante : 

 

Niveau de saleté 
constaté Exemple Frais appliqués 

   

Nettoyage léger Poussières, traces superficielles facilement 
nettoyables 15 € 

Nettoyage moyen Restitution avec dépôts de boue, sciure, plâtre, 
graisse légère 30 € 

Nettoyage complet Machine rendue très sale, obstruée, avec huile, 
béton, peinture séchée ou déchets incrustés 

50 € minimum 
(selon l’état, frais 
supplémentaires 
possibles) 

 

• En cas de non-restitution, Brico Location pourra réclamer le prix de remplacement 
du matériel neuf, en plus du loyer dû. 

• Si le matériel est endommagé, les frais de remise en état seront prélevés sur la 
caution. 


